
Le représentant permanent par ir&érh de la Homège auprés de llOrganfsatl.on 
d@~ Nations UtieE prhnte Ses mpkirmnts au Secrétaire gén&X de l%?ganiSatiOm 
des Nations Unies et a l%mmur de se r&rer B la note du Se~r&&re g&éral 
NO PO 230 SOF7H (L-2), du 7 juin 1968, concertwnt l*appllcation de la r&oW9,on 
253 (1968) du Conseil de sécu;*té, relative à la situation en I&dés~e du &d. 

Le représentant permanent par intérim est chargé de porter à la connaissance 
du Secr&aFre gén quren vertu de la loi du 7 juin 1968 relative à llapplication 
des décicfons obl oires du Conseil de sécurité, un D&cret royal a été pris 
le ~6 jutUet1968, aux temes duquel les dhpositions obJ.gatoires de la 
résohhion susmentfonr&e ont rep force de loi eu droit norvégien, avec efTet 
immédiat. 

A cet @rd, le représentant permanent par int&im tient à rappeler que 
toutes les relations c rciales entre la Norvège et la Rhodésie du Sud ont été 
r ues en appXicatllon des résolutions antérieures du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 

li Distribu& à la demande Bu résentant p ent a.%. de la Norvhge. 


